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tenue sous la présidence de Monsieur PECCHIOLI, assisté(e)

de Monsieur JUSTE et Madame HOUVET, Conseillers

En présence de Madame NOIRE, Rapporteure publique

Madame BOUCHUT, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2501014 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GONIDEC Julie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 26 décembre 2024 par laquelle le préfet des Bouches du Rhône a rejeté sa demande d'admission au séjour, lui a fait obligation de
quitter le territoire et a fixé le pays de destination.

02) DOSSIER N° 2501022 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître EL KOLLI Azzedine (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame L
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 13 septembre 2024 par laquelle le préfet des Bouches du Rhône a rejeté sa demande d’admission au séjour, lui a fait obligation de
quitter le territoire français et a fixé le pays de destination.

03) DOSSIER N° 2501023 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître EL KOLLI Azzedine (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur T                                           
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 13 septembre 2024 par laquelle le préfet des Bouches du Rhône a rejeté sa demande d’admission au séjour, lui a fait obligation de
quitter le territoire français et a fixé le pays de destination.
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04) DOSSIER N° 2501141 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître TRAN DUY Luc (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame I
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 17 janvier 2025 par laquelle le préfet des Bouches du Rhône a rejeté sa demande d’admission au séjour, lui a fait obligation de quitter
le territoire français et a fixé le pays de destination.

05) DOSSIER N° 2501043 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GILBERT Flora (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame O
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 16 décembre 2024 par laquelle le préfet des Bouches du Rhône a rejeté sa demande d’admission au séjour, lui a fait obligation de
quitter le territoire français et a fixé le pays de destination.

06) DOSSIER N° 2501137 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GILBERT Flora (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur J                                  
PREFECTURE DES HAUTES ALPES

Titre de l'affaire Annuler la décision du 13/12/2024 par laquelle le préfet des Hautes-Alpes a rejeté sa demande d’admission au séjour, lui a fait obligation de quitter le territoire
français et a fixé le pays de destination.

07) DOSSIER N° 2500972 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEKHTI COSNAY Siham (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur A
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler l'arrêté du 20 janvier 2025 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône lui a fait obligation de quitter le territoire français sans délai.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 30/06/2025
10eme Chambre Page :

Date :
B

Tribunal administratif
de Marseille

3 / 4
13/06/2025

 11 heures 30

08) DOSSIER N° 2501150 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CARMIER Sylvain
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B                                 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 22/08/2024 par laquelle le préfet des Bouches du Rhône a rejeté sa demande d’admission au séjour, lui a fait obligation de quitter le
territoire français et a fixé le pays de destination.

09) DOSSIER N° 2501154 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître IBRAHIM Sophie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame M
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 14/10/2024 par laquelle le préfet des Bouches du Rhône a rejeté sa demande d’admission au séjour, lui a fait obligation de quitter le
territoire français et a fixé le pays de destination.

10) DOSSIER N° 2501157 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître ALI Amir (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur S                                       
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 18/10/2024 par laquelle le préfet des Bouches du Rhône a rejeté sa demande d’admission au séjour, lui a fait obligation de quitter le
territoire français et a fixé le pays de destination.
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11) DOSSIER N° 2501167 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître YOUCHENKO Marlène
Défendeur

Nom des parties
Madame B                                      
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 03/01/2025 par laquelle le préfet des Bouches du Rhône a rejeté sa demande d’admission au séjour, lui a fait obligation de quitter le
territoire français et a fixé le pays de destination.

12) DOSSIER N° 2504621 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GONAND Benjamin
Défendeur

Nom des parties
Monsieur H  VEUVE L                  
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 05/07/2024 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination. 

13) DOSSIER N° 2505439 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître QUINSON Laurie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame H                                 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 18/04/2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination.

Arrêté le 13/06/2025
Le président du tribunal


